
Articles de Constitutions africaines portant conditions d’éligibilité à la fonction de Président 

COTE D’IVOIRE 

 Article 35  

Le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct. Il n'est 
rééligible qu'une fois. Le candidat à l'élection présidentielle doit être âgé de quarante ans au 
moins et de soixante quinze ans au plus. Il doit être ivoirien d'origine, né de père et de mère 
eux-mêmes ivoiriens d'origine. Il doit n'avoir jamais renoncé à la nationalité ivoirienne. Il ne 
doit s'être jamais prévalu d'une autre nationalité. [..] 

TUNISIE 

Article 40 

Peut se porter candidat à la Présidence de la République tout Tunisien, jouissant 
exclusivement de la nationalité tunisienne, de religion musulmane, de père, de mère, de 
grands-pères paternel et maternel tunisiens, demeurés tous de nationalité tunisienne sans 
discontinuité. 

[…] 

GABON 

Article 10 

Sont éligibles à la présidence de la République, tous les Gabonais des deux sexes jouissant 
de leurs droits civils et politiques, âgés de quarante (40) ans au moins.  

Toute personne ayant acquis la nationalité gabonaise ne peut se présenter comme candidat à 
la présidence de la République. Seule sa descendance ayant demeuré sans discontinuité au 
Gabon le peut, à partir de la quatrième génération. 

BURKINE FASO 

Article 38 

Tout candidat aux fonctions de Président du Faso doit être Burkinabè de naissance et né de 
parents eux-mêmes Burkinabè[...] , être âgé de trente cinq ans révolus à la date du dépôt de 
sa candidature et réunir les conditions requises par la loi. 

MALI 

Article 31  

Tout candidat aux fonctions de Président de la République doit être de nationalité malienne 
d'origine et jouir de tous ses droits civiques et politiques. 

 



GUINEE 

Article 26 

Tout candidat à la présidence de la République doit être de nationalité guinéenne, jouir de 
ses droits civils et politiques et être âgé de quarante (40) au moins et soixante dix (70) ans au 
plus. […] 

SENEGAL 

Article 27 

Tout candidat à la Présidence de la République doit être exclusivement de nationalité 
sénégalaise, jouir de ses droits civils et politiques et être âgé de 35 ans au moins le jour du 
scrutin. 

MAURITANIE 

Article 26 

 […] 

Est éligible à la Présidence de la République, tout citoyen né mauritanien jouissant de ses 
droits civils et politiques et âgé de quarante (40) ans au moins. 

NIGER 

Article 36 

[…] 

Est éligible à la Présidence de la République toute nigérienne ou tout nigérien de nationalité 
d'origine âgé de quarante (40) ans au moins, jouissant de ses droits civils et politiques. 

La loi précise les conditions d'éligibilité, de présentation des candidatures, de déroulement 
du scrutin, de dépouillement et de proclamation des résultats. 

Toute personne ayant acquis la nationalité gabonaise ne peut se présenter comme candidat à 
la présidence de la République. Seule sa descendance ayant demeuré sans discontinuité au 
Gabon le peut, à partir de la quatrième génération.  

CAMEROUN 

Article 6 

Les candidats aux fonctions de Président de la République doivent être des citoyens 
camerounais d’origine, jouir de leurs droits civiques et politiques et avoir trente - cinq (35) 
ans révolus à la date de l’élection. 

 



TOGO 

Article 62 

Nul ne peut être candidat aux fonction de Président de la République s'il :  

• n'est exclusivement de nationalité togolaise de naissance ;  
• n'est âgé de trente cinq (35) ans révolus à la date du dépôt de la candidature ;  
• ne jouit de tous ses droits civils et politiques ;  
• ne présente un état général de bien-être physique et mental dûment constaté par trois 

(03) médecins assermentés, désignés par la Cour Constitutionnelle ;  
• ne réside sur le territoire national depuis douze (12) mois au moins.  

R D CONGO 

Article 72 

Nul ne peut être candidat à l’élection du Président de la République s’il ne remplit les 
conditions ci-après :  

1. posséder la nationalité d’origine; 
2. être âgé de 30 ans au moins; 
3. jouir de la plénitude de ses droits civils et politiques;  
4. ne pas se trouver dans un des cas d’exclusion prévus par la loi électorale. 

CONGO 

Article 58  

Nul ne peut être candidat aux fonctions de Président de la République : 

- s'il n'est de nationalité congolaise d'origine;  

-s'il ne jouit de tous ses droits civils et politiques : 

- s'il n'est de bonne moralité ; 

- s'il n'atteste d'une expérience professionnelle de quinze ans, au moins ; 

- s'il n'est âgé de quarante ans, au moins, et de soixante dix ans, au plus, à la date du dépôt de 
sa candidature ; 

- s'il ne réside de façon ininterrompue sur le territoire de la République au moment du dépôt 
de sa candidature depuis au moins vingt quatre mois. L'obligation de résidence sus-indiquée 
ne s'applique pas aux membres des représentations diplomatiques ou consulaires, aux 
personnes désignées par l'Etat pour occuper un poste ou accomplir une mission à l'étranger 
et aux fonctionnaires internationaux ; 

-s'il ne jouit d'un état de bien-être physique et mental dûment constaté par un collège de trois 
médecins assermentés, désignés par la Cour constitutionnelle. 



GUINNE EQUATORIALE 

Article 33 

Pour être président de la République, il faut être : 

a.      Équatoguinéen d’origine  

b.      Jouir de ses droits civiques  

c.      Vivre dans le pays depuis cinq ans  

d.      Savoir interpréter cette loi fondamentale  

e.      Avoir été élu conformément à cette loi fondamentale et les autres lois.  

f.        Avoir quarante ans minimum et soixante quinze ans maximum  

g.      Ne pas se prévaloir d’une autre nationalité.  

DJIBOUTI 

Article 24  

Tout candidat aux fonctions de Président de la République doit être de nationalité 
djiboutienne à l'exclusion de toute autre, jouir de ses droits civiques et politiques et être âgé 
de quarante ans au moins. 

 


